
 POUR LA SAUVEGARDE DE L’ASSURANCE INVALIDITÉ, UN DES PILIERS DE NOTRE SYSTÈME SOCIAL    
 

NON aux économies sur le dos des plus 

démunis. La 5ème révision de l’AI prévoit de diminuer de 

près de 300 millions la somme consacrée aux prestations 

individuelles, alors même que les revenus des personnes 

handicapées sont déjà très faibles.  

NON à un système invitant à la délation et la 

contrainte. Les gens en congé maladie pourront être 

dénoncés – par leurs médecins, leurs employeurs, les 

assurances ou leur famille – à l’Office AI, qui pourra leur 

ordonner de suivre des mesures d’ordre médical ou 

professionnel. La contrainte en la matière est 

inacceptable et contre-productive.  

NON à la bureaucratie qui coûte cher. L’AI a de gros problèmes financiers. Avec la 

5ème révision, on entend dépenser des millions pour renforcer les organes administratifs 

et contrôler les gens. Un système mis en place en 1960 et qui a prouvé ses limites depuis 

40 ans ne doit pas être renforcé. 



NON aux transferts de charges sur nos impôts. Aujourd’hui déjà, beaucoup de 

demandes AI sont refusées. De plus en plus de gens se retrouvent à la charge de l’aide 

sociale, qui est financée par les communes et le canton. Avec la 5ème révision, ce sera pire 

encore. 

NON à la déresponsabilisation des employeurs. Les conditions de travail se 

durcissent en Suisse. Il y a de plus en plus de gens qui craquent, de plus en plus de 

dépressions. Plutôt que de se s’attaquer aux causes du problème, la 5ème révision de l’AI 

donne encore plus de droits aux employeurs, qui auront beaucoup plus facilement accès 

aux données médicales des travailleurs. 

 

L’assurance invalidité est une des bases de notre système social. 

Pour la préserver, votons NON le 17 juin. 

 

Les organisations suivantes basées dans le canton de Neuchâtel vous recommandent de voter NON le 17 juin : ANAAP (Ass. 
Neuchâteloise d’Accueil et d’Action Psychiatrique), AHM (Association Antenne Handicap Mental), Insieme (Ass. de parents de 
personnes mentalement handicapées), FSA (Fédération Suisse des aveugles et malvoyants), Forum Handicap Neuchâtel 
(association regroupant 24 organisations actives dans le domaine du handicap), ADC (Ass. des chômeurs La Chaux-de-Fonds), 
ADCN (Ass. des chômeurs Neuchâtel), AVIVO (Ass. pour la défense des aînés, vieillards, invalides, veuves et orphelins), FLM 
(Fédération libertaire des montagnes), les Verts, Parti ouvrier populaire, Parti socialiste, Solidarités, Union syndicale cantonale 
neuchâteloise.  


